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Les règles de preuve devant la Chambre  
de la jeunesse : Une analyse en vertu  

des principes de justice fondamentale

Sophie Papillon*

Les demandes intentées par le Directeur de la protection de la jeunesse 
(DPJ) à la Cour du Québec, Chambre de la jeunesse, peuvent porter atteinte à 
certains droits fondamentaux des parents. Par ailleurs, bien qu’elles visent la 
protection de l’enfant, les procédures judiciaires du DPJ peuvent tout autant 
porter atteinte aux droits de ce dernier protégés par la Charte canadienne des 
droits et libertés. Dans ce contexte, l’autrice s’intéresse aux règles en matière de 
divulgation et de communication de la preuve par le DPJ sous l’angle des prin-
cipes de justice fondamentale et de la procédure équitable. S’inspirant des règles 
prévalant en matière de droit criminel et s’appuyant sur la jurisprudence en 
matière de protection de la jeunesse, elle identifie certaines obligations du DPJ 
et de ses avocats en la matière, tout en soulevant la possible inconstitutionnalité 
des dispositions de la loi qui prévoient les courts délais de divulgation des pièces.

Proceedings submitted by the Director of Youth Protection (DYP) to the 
Court of Québec, Youth Division, may adversely affect certain fundamental 
rights of the parents. In addition, such legal requests, despite having the 

 *  Membre du Barreau du Québec, avocate en droit de la jeunesse, diplômée de l’Université de 
Montréal et détentrice d’un LL.M. (International Human Rights Law, University of Essex, 
Royaume-Uni). L’autrice tient à remercier pour leur contribution Me Mylène Leblanc, avocate 
en droit de la jeunesse et Emmanuelle Bernheim, professeure titulaire, section de droit civil, 
Faculté de droit, Université d’Ottawa.

 Article à jour le 20 septembre 2023.
 En vertu des règles linguistiques de la revue, l’utilisation de la seule forme masculine vise à 

alléger le texte et, selon les circonstances, elle désigne aussi bien les femmes que les hommes.
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objective to protect the child, can affect the latter’s own rights protected under 
the Canadian Charter of Rights and Freedom. In this context, the author 
analyses the rules with respect to the DYP’s disclosure and transmission of 
evidence, from the perspective of the principles of fundamental justice and 
fair procedure. Focusing on the applicable rules of transmission of evidence 
in criminal law and based on jurisprudence from youth courts, she identifies 
certain obligations of the DYP and its lawyers in this regard, while raising the 
potential unconstitutionality of the provisions of the law which provide for short 
delays regarding the disclosure of exhibits.

Los procedimientos interpuestos por el Directeur de la protection de la 
jeunesse (DPJ) ante la Cour du Québec, Chambre de la jeunesse (jurisdicción 
de menores) podrían vulnerar algunos derechos fundamentales de los padres. Si 
bien estas acciones tienen como objetivo la protección del menor, las actuaciones 
judiciales del DPJ pueden de igual forma menoscabar sus derechos, los cuales 
están protegidos por la Carta Canadiense de Derechos y Libertades. En este 
contexto, la autora analiza las reglas de divulgación y comunicación en materia 
probatoria por parte del DPJ desde la perspectiva de los principios de justicia 
fundamental y de un proceso justo. Considerando las reglas que prevalecen en 
materia penal y basándose en la jurisprudencia en materia de protección de 
menores, la autora identifica algunas obligaciones que tiene el DPJ, al igual 
que sus abogados en el ámbito, y plantea la posible inconstitucionalidad en las 
disposiciones de la ley, en las cuales se prevén plazos breves de tiempo para 
proceder a la divulgación de las pruebas
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Sans contredit, l’introduction de procédures en matière de protection de l’en-
fance influe de façon significative sur les droits constitutionnels des parents1 et le 
cas échéant, de l’enfant lui-même. Il est en fait difficile d’imaginer une plus grande 
intrusion de l’État dans la vie de ces derniers que celle qui est causée par une 
procédure introduite à la Chambre de la jeunesse qui vise des mesures contestées2. 
Selon les circonstances, ces demandes portent atteinte d’emblée aux droits prévus 
par l’article 7 de la Charte canadienne des droits et libertés et doivent respecter 
des exigences afin d’être justifiées et de demeurer constitutionnelles (partie 1).

Les principes de justice fondamentale et l’équité de la procédure en trame 
de fond, nous traiterons de certaines obligations du Directeur de la protection de 
la jeunesse (DPJ) en matière de preuve à la Chambre de la jeunesse (partie 2). 
Considérant la jurisprudence et les modifications introduites à la Loi sur la 
protection de la jeunesse (LPJ)3 en 20224, le DPJ se doit, de prime abord, d’être 
transparent envers le tribunal. Le DPJ doit impérativement inclure, dans ses 
rapports et autres documents qu’il soumet, en plus des faits sur lesquels il base 
ses recommandations, les éléments importants qui sont défavorables à ses conclu-
sions, le cas échéant. Au surplus, le DPJ, par l’entremise de son avocat, pourrait 
fort bien se trouver dans l’obligation de divulguer toute preuve pertinente quant 
au litige, sur demande d’une partie. Exceptionnellement, l’avocat pourrait exclure 
des éléments, en se fondant sur des règles liées à la confidentialité et à l’intérêt 
de l’enfant.

Finalement, nous aborderons les délais de communication et de produc-
tion des pièces lorsqu’un dossier est judiciarisé à la Chambre de la jeunesse 
(partie  3). Bien qu’ils aient été légèrement prolongés dans le contexte de la 
dernière révision de la LPJ, ces délais apparaissent néanmoins toujours courts. 
Nonobstant le contexte spécifique de la protection de la jeunesse, dans lequel la 
célérité s’impose, la constitutionnalité de cette disposition paraît fragile, dans 
certaines circonstances.

 1. Alors que nous employons uniquement le terme « parents » afin d’alléger le texte, nous sommes 
tout de même d’avis que ces procédures peuvent influer tout autant sur les droits fondamentaux 
d’une tierce personne qui a la garde de l’enfant et qui partage un lien significatif avec ce dernier.

 2. Les auteurs Nicholas Bala et Robert Leckey, « Les trente premières années de la Charte 
canadienne en droit de la famille », (2012) 42 R.D.U.S. 409, 433, notaient à l’occasion 
du 30e anniversaire de la Charte canadienne des droits et libertés, partie I de la Loi constitu-
tionnelle de 1982 [annexe B de la Loi de 1982 sur le Canada, 1982, c. 11 (R.-U.)] (ci-après 
« Charte canadienne ») qu’« [i]l n’y a aucun domaine où l’État a des pouvoirs plus envahissants 
à l’égard des familles que dans le processus de protection de l’enfant ».

 3. Loi sur la protection de la jeunesse, RLRQ, c. P-34.1 (ci-après « LPJ »).
 4. Id., modifiée par la Loi modifiant la Loi sur la protection de la jeunesse et d’autres dispositions 

législatives, L.Q. 2022, c. 11 (ci-après « projet de loi no 15 »).
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1 Les procédures judiciaires en matière de protection de la jeunesse  
et la protection accordée par l’article 7 de la Charte canadienne 
des droits et libertés

Les procédures judiciaires dans le domaine de la protection de l’enfance 
peuvent en soi porter atteinte à la liberté et à la sécurité des parents et de l’enfant5. 
En 2022, la Cour suprême du Canada rappelait que « [l]a décision de placer des 
enfants aux soins de l’État entraîne des conséquences profondes pour les enfants 
et leurs familles, des décisions qui bouleversent leur vie6 », citant un passage de 
l’affaire Nouveau-Brunswick (Ministre de la Santé et des Services communau-
taires) c. G. (J.), selon lequel « [p]eu d’actes gouvernementaux peuvent avoir des 
répercussions plus profondes sur la vie des parents et de l’enfant7 ».

Ainsi, une procédure intentée par le DPJ à la Chambre de la jeunesse influe 
sur des droits protégés par l’article 7 de la Charte canadienne, la gravité de l’at-
teinte variant selon les circonstances. Une demande du DPJ pour que des parents 
fassent rapport de la situation familiale, tout en maintenant l’enfant auprès d’eux, 
semble, à titre d’exemple, une atteinte relativement minime. En revanche, une 
demande du DPJ ayant comme objectif de retirer aux parents certains attributs de 
l’autorité parentale compromet leur droit à la liberté8. Par ailleurs, une procédure 
déposée en vertu de l’article 95 de la LPJ en vue de retirer l’enfant de sa famille 
afin de le confier à un autre milieu jusqu’à sa majorité peut nuire de façon signi-
ficative à l’intégrité psychologique des parents et, selon le cas, de l’enfant, ce qui 
porte atteinte à leur droit à la sécurité9.

 5. Voir Richard B. et Beena B. c. Children’s Aid Society of Metropolitan Toronto, [1995] 1 R.C.S. 
315 (ci-après « Children’s Aid Society of Metropolitain Toronto ») ; Nouveau-Brunswick 
(Ministre de la Santé et des Services communautaires) c. G. (J.), [1999] 3 R.C.S. 46 (ci-après 
« Nouveau-Brunswick ») ; Office des services à l’enfant et à la famille de Winnipeg c. K.L.W., 
[2000] 2 R.C.S. 519, 2000 CSC 48 (ci-après « Office des services à l’enfant »).

 6. B.J.T. c. J.D., 2022 CSC 24, par. 64.
 7. Nouveau-Brunswick, préc., note 5 , par. 76.
 8. Le droit à la liberté indiqué dans l’article 7 de la Charte canadienne comporte deux aspects : 

la  liberté physique et la liberté « décisionnelle ». Voir : Blencoe c. Colombie-Britannique 
(Human Rights Commission), [2000] 2 R.C.S. 307, 2000 CSC 44 ; Godbout c. Longueuil 
(Ville), [1997] 3 R.C.S. 844. Voir également : Children’s Aid Society of Metropolitain Toronto, 
préc., note 5, où la majorité des juges concluent que l’application de dispositions législatives en 
Ontario qui avait empêché les parents de choisir un traitement médical pour leur enfant avait 
porté atteinte au droit à la liberté de ces derniers.

 9. Nouveau-Brunswick, préc., note 5, par. 60 et suiv.
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Cela dit, la protection des enfants est un objectif fondamental de la société. 
La vulnérabilité de ces derniers et la nécessité d’adopter des mesures législatives 
qui ont pour objet de les protéger ne font aucun doute : c’est en outre une obliga-
tion de l’État en vertu de la Convention relative aux droits de l’enfant (CRDE)10. 
Dans des circonstances particulières, l’intervention de l’État par l’intermédiaire 
de la LPJ a comme objectif de ne protéger nul autre que le droit à la vie ou à 
l’intégrité physique de l’enfant11. Tel est notamment le cas lorsque la situation 
implique des abus physiques, des risques d’abus physique, un abandon ou une 
grave négligence. Une procédure judiciaire intentée à la Chambre de la jeunesse 
peut aussi avoir pour objectif de protéger le droit à l’intégrité psychologique 
de l’enfant12, même si paradoxalement elle peut y porter atteinte.

Dans ce contexte, les atteintes aux droits des parents – et, selon le cas, de 
l’enfant – que peut impliquer l’application de la LPJ peuvent se justifient en vertu 
des principes de justice fondamentale, et ainsi demeurer conformes à la Charte 
canadienne. Ce concept, qui a fait couler beaucoup d’encre, s’applique au-delà 
du droit criminel, la Cour suprême ayant interprété à quelques reprises cette 
notion en matière de protection de l’enfance13. De façon importante, selon le plus 
haut tribunal du pays, une atteinte au droit à la liberté ou à l’intégrité respecte 
l’article 7 de la Charte canadienne, dans la mesure d’une procédure équitable14.

Plus l’atteinte au droit à liberté et à la sécurité de la personne se révèle 
grave, plus les garanties sont élevées. Essentiellement, l’idée est que l’audition en 
matière de protection de la jeunesse se déroule de façon juste. Dans ce contexte, 
la présence d’un avis détaillé et d’un délai avant une audience, le fardeau de 
preuve appartenant à l’État, la nécessité de présenter une preuve solide et la possi-
bilité d’une révision judiciaire seront, à titre d’exemples, des éléments permettant 
de qualifier la procédure d’équitable15. À noter que l’accès à la preuve produite 
et le droit d’y répondre demeurent des éléments incontournables, peu importe 
le  domaine de droit visé, et ce, pour déterminer l’existence d’une procédure 
dite « équitable »16.

10. Convention relative aux droits de l’enfant, 26 janvier 1990, (1990) 1577 R.T.N.U. 3 (entrée en 
vigueur le 2 septembre 1990) (ci-après « CRDE »).

11. Voir : Charte des droits et libertés de la personne, R.L.R.Q., c. C-12, art. 1 (ci-après « Charte 
québécoise ») ; Charte canadienne, art. 7.

12. Une procédure peut avoir comme objectif de protéger l’intégrité psychologique de l’enfant 
notamment dans une situation d’exposition à une situation de violence conjugale ou de 
conflit parental.

13. Children’s Aid Society of Metropolitan Toronto, préc. note 5 ; Nouveau-Brunswick, préc., 
note 5 ; Office des services à l’enfant, préc., note 5.

14. Nouveau-Brunswick, préc., note 5 par. 70 ; Children’s Aid Society of Metropolitain Toronto, 
préc., note 5, par. 88.

15. Children’s Aid Society of Metropolitain Toronto, préc., note 5, par. 93.
16. Charkaoui c. Canada (Citoyenneté et Immigration), [2007] 1 R.C.S. 350, 2007 CSC 9, par. 29.
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2 Les obligations du Directeur de la protection de la jeunesse  
en matière de preuve

À la lumière de ce qui précède, la jurisprudence de la Chambre de la jeunesse 
impose au DPJ une obligation de transparence. Essentiellement, celle-ci exige au 
DPJ d’exposer au tribunal tout élément de la situation de l’enfant qui est perti-
nent dans le cadre de la demande judiciaire. Dans quelques décisions, des juges 
ont d’ailleurs déclaré que les droits d’un enfant avaient été lésés en raison de 
l’omission du DPJ, parfois délibérée, de rapporter un fait important au tribunal, 
lui rappelant l’absence de « cause à gagner17 » et la nécessité d’« avoir accès à 
toute l’information pertinente pour prendre une décision éclairée dans l’intérêt 
des enfants18 ».

Rappelons que lorsqu’un dossier est judiciarisé, c’est ultimement le juge 
de la Chambre de la jeunesse qui tranche les questions en litige. Ses décisions 
ont une incidence majeure dans la vie de l’enfant et de sa famille en décidant 
de l’engagement de l’État dans une situation donnée et des mesures applicables. 
En  vertu de la LPJ, du Code civil du Québec19 et de la CRDE, les décisions 
doivent être prises dans le meilleur intérêt de l’enfant et dans le respect de ses 
droits20. Or, pour y arriver, le tribunal s’appuie sur les faits et la preuve qu’on 
lui présente21. Pour cette raison, par analogie avec les enseignements de la Cour 
suprême en matière criminelle, les éléments recueillis par le DPJ dans le contexte 
de l’application de la loi ne lui appartiennent pas pour qu’il s’en serve en vue de 
soutenir ses propres conclusions, mais sont plutôt la « propriété du public » afin 
qu’une décision judiciaire soit rendue, dans l’intérêt de l’enfant22.

À noter qu’en 2019, le Barreau du Québec avait déploré l’absence de dispo-
sitions législatives claires en matière de partage d’informations par le DPJ lors 
des consultations tenues à la Commission spéciale sur les droits des enfants 
et la protection de la jeunesse (commission Laurent). Il avait plus précisément 

17. Protection de la jeunesse – 11633, 2011 QCCQ 3032, par. 28 ; voir également : Protection de la 
jeunesse – 212922, 2021 QCCQ 5132, par. 610 (jugement qui fait l’objet d’un appel au moment 
d’écrire ces lignes) ; Protection de la jeunesse — 222263, 2022 QCCQ 3635, par. 18.

18. Protection de la jeunesse – 158410, 2015 QCCQ 17332, par. 38 ; Voir également : Protection 
de la jeunesse — 211470, 2021 QCCQ 2592, par. 25 ; Protection de la jeunesse – 211624 2021 
QCCQ 2868, par. 42.

19. Code civil du Québec, RLRQ, c. CCQ-1991 (ci-après « C.c.Q. »).
20. Voir : LPJ, art. 3 ; C.c.Q., art. 33 ; CRDE, art. 3.
21. Notons que le premier alinéa de l’article 77 de la LPJ prévoit que le tribunal « instruit l’affaire en 

procédant notamment à toute l’enquête qui donne ouverture à sa décision ou à son ordonnance », 
ce qui lui confère une certaine autonomie.

22. Voir, par analogie, l’arrêt R. c. Stinchcombe, [1991] 3 S.C.R. 326 (ci-après « Stinchcombe »).
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recommandé d’insérer dans la loi l’obligation du DPJ de « soumettre un portait 
complet et objectif de l’ensemble de la situation d’un enfant, peu importe ses 
prétentions23 ». Cette obligation était alors comparée à celle d’un procureur aux 
poursuites criminelles et pénales, à la recherche de la vérité. Le Barreau du 
Québec avait réitéré cette recommandation dans son mémoire déposé relative-
ment au projet de loi no 1524.

À la suite des consultations particulières, le projet de loi no 15 a été amendé 
pour prévoir dans l’article 84.2 de la LPJ que toute analyse, toute étude, toute 
expertise ou tout rapport produit conformément à cette disposition « doit exposer 
les éléments nécessaires ou pertinents pour aider le tribunal à apprécier la situa-
tion d’un enfant, à évaluer si sa sécurité ou son développement est compromis ou 
demeure compromis ou à prendre toute décision en vertu de la présente loi25 ». 
Bien que les débats parlementaires offrent peu d’éclairage sur les origines de cette 
modification législative26, celle-ci codifie – discrètement – l’obligation de trans-
parence du DPJ élaborée par la jurisprudence. En effet, le devoir de ce dernier 
d’exposer tous les éléments « nécessaires » ou « pertinents » qui permettront au 
tribunal de prendre une décision inclut non seulement ceux qui soutiennent les 
demandes du DPJ, mais aussi ceux qui ne lui sont pas favorables. De façon 

23. Barreau du Québec, Mémoire du Barreau du Québec. Commission spéciale sur les droits 
des enfants et la protection de la jeunesse, novembre 2019, p.9, [en ligne] [https ://www.barreau.
qc.ca/media/2163/memoire-commission-laurent.pdf] (26 juin 2023).

24. Barreau du Québec, Mémoire du Barreau du Québec. Projet de loi no15 Loi modifiant la 
Loi sur la protection de la jeunesse et d’autres dispositions législatives, février 2022, p. 27, 
[en ligne ], [https ://www.barreau.qc.ca/media/3058/memoire-pl15.pdf] (26 juin 2023) ; Voir 
également Fédération des Familles d’Accueil et des Ressources Intermédiaires du 
Québec, Mémoire de la Fédération des familles d’accueil et des ressources intermédiaires 
(FFARIQ). Présenté à la Commission de la santé et des services sociaux dans le cadre des 
consultations particulières sur le projet de loi no 15, Loi modifiant la Loi sur la protection de 
la jeunesse et d’autres dispositions législatives, 4 février 2022, p.17, [en ligne], [https ://ffariq.
org/application/files/3616/4442/8022/ffariq_Memoire__final.pdf] (26 juin 2023).

25. LPJ, art. 84.2, al.3 (l’italique est de nous).
26. Le ministre délégué à la Santé et aux Services sociaux expliquait cette modification de la façon 

suivante : « Et ce que je comprends ici, qu’on vient rajouter dans un deuxième temps. C’est qu’on 
veut que l’information contenue dans ces rapports soit pertinente, là, mais ce qui m’aurait été 
plutôt d’emblée évident, là. Mais, bon, je pense que des fois il faut l’écrire clairement pour que 
la loi soit bien comprise. » Voir : Québec, Assemblée nationale, Étude détaillée du projet de 
loi no 15, Loi modifiant la Loi sur la protection de la jeunesse et d’autres dispositions législa-
tives, Journal des débats de la Commission de la santé et des services sociaux, vol. 46, no 17, 
2e sess., 42e légis., 24 mars 2022, 14h40 (M. Carmant), [en ligne], [www.assnat.qc.ca/fr/travaux- 
parlementaires/commissions/csss-42-2/journal-debats/CSSS-220324.html] (27 juin 2023).
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importante, cette obligation de transparence introduite dans la LPJ s’applique 
non seulement aux analyses, aux rapports, aux études ou aux expertises, mais 
également au rapport psychosocial mentionné dans l’article 86 de la LPJ27.

Étroitement liée à l’obligation de transparence qui précède, mais au-delà de 
celle-ci, le DPJ, en vertu de la nécessité d’une procédure juste, pourrait avoir l’obli-
gation de communiquer aux parties, sur demande, tous les éléments de preuve 
pertinents relativement au litige. Au cours de la dernière décennie, quelques 
décisions de la Chambre de la jeunesse ont porté sur des demandes incidentes 
de parties ayant pour objet la divulgation d’éléments de preuve en la possession 
du DPJ28. Alors que la jurisprudence de la Chambre de la jeunesse paraît parfois 
prudente quant à la question de la divulgation de la preuve en matière de protec-
tion de l’enfance, où elle insiste sur la confidentialité, la discrétion judiciaire et 
l’analyse au cas par cas29, des décisions reconnaissent un certain droit des parents 
et de l’enfant à la divulgation des éléments de preuve pertinents30.

D’ailleurs, la jurisprudence des autres provinces canadiennes traite d’un 
réel droit à la divulgation en matière de protection de l’enfance31. En 2002, la 
Cour du banc de la Reine de l’Alberta dans l’affaire S.D.K. c. Alberta32 avait 
confirmé l’obligation continue de l’autorité étatique de divulguer sur demande 
toute preuve pertinente quant au litige, y compris celle qu’elle ne souhaite pas 
déposer. Dans cette affaire, le Department of Child Welfare de l’Alberta avait 
intenté des procédures judiciaires afin de retirer trois enfants de la garde du père 
et de sa conjointe dans un contexte allégué d’abus physique. La mère biologique 
de deux de ces enfants avait alors requis une divulgation complète de la preuve 
qui n’avait été accueillie que partiellement par le Department of Child Welfare. 
Parmi les éléments manquants se trouvaient la documentation sur laquelle un 
rapport pour le tribunal avait été basé, les notes d’observation concernant les 
enfants, des documents en possession d’un psychologue qui avait évalué la mère 

27. En effet, selon l’article 84.2, al. 3 de la LPJ, ce sont les rapports produits en vertu de cette même 
disposition qui doivent exposer les éléments nécessaires ou pertinents permettant au tribunal 
de prendre une décision. Or, le second alinéa réfère précisément au rapport psychosocial de 
l’article 86 de la LPJ : on y précise le délai selon lequel ce document doit être produit et transmis 
aux parties.

28. Voir notamment : Protection de la jeunesse – 101656, 2010 QCCQ 10525 ; Protection de la 
jeunesse – 107966, 2010 QCCQ 19371 ; Protection de la jeunesse – 107921, 2010 QCCQ 
19066 ; Protection de la jeunesse – 114181, 2011 QCCQ 10460 ; Protection de la jeunesse 
–12790, 2012 QCCQ 5994.

29. Id.
30. À titre d’exemple, voir l’affaire Protection de la jeunesse – 169605, 2016 QCCQ 18710.
31. Voir notamment : S.D.K. c. Alberta, 2002 ABQB 61, [2002] 92 C.R.R. (2d) 148 ; Director of 

Child Welfare (PEI) c. M.O., 2006 PESCAD 7, [2006] 764 A.P.R. 147 ; plus récemment : DCAS 
v. G.S., 2022 ONSC 547, par. 88.

32. S.D.K. c. Alberta, préc., note 31.
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et les rapports de police. En appel d’une décision de la Cour provinciale lui 
ayant refusé l’accès aux documents manquants, la mère prétendait que les règles 
applicables en matière de divulgation de la preuve dans une audience relative à 
la protection de la jeunesse étaient nulles autres que celles qui le sont en droit 
criminel, et qui ont été élaborées dans l’arrêt R. c. Stinchcombe33.

Précisant qu’une application à l’aveugle de cette dernière décision en matière 
de protection de la jeunesse n’est pas appropriée, le tribunal de l’Alberta a plutôt 
opté pour un modèle de divulgation hybride, car ce ne sont ni les règles du droit 
criminel ni celles du droit civil qui s’appliquent. Cela dit, la juge Bielby soulignait 
que les enjeux sont aussi sérieux en matière de protection de la jeunesse qu’en ce 
qui a trait au droit criminel. Selon cette juge, cet aspect ainsi que des considé-
rations relatives au critère du meilleur intérêt de l’enfant militaient en faveur d’un 
réel « droit à une divulgation complète en temps utile de la preuve »34.

Ce tribunal a élaboré des lignes directrices, débutant par l’obligation continue 
de l’autorité étatique de divulguer sur demande toute preuve pertinente relati-
vement au litige, y compris celle qu’elle ne souhaite pas déposer. Cette obligation, 
qui s’applique également aux éléments que des tiers possèdent (par exemple, 
un  rapport de police ou des notes d’un psychologue)35, demeure limitée à la 
preuve « pertinente » quant au litige. Au surplus, cette obligation ne concerne pas 
les informations qui permettraient d’identifier un informateur confidentiel ou les 
renseignements qui, s’ils étaient dévoilés, causeraient préjudice à l’enfant à un 
tel degré que ce dommage surpasserait les droits des parties à la divulgation36. 
Si certains éléments ne sont pas communiqués, l’autorité doit en informer la partie 
qui a demandé la divulgation, afin que celle-ci saisisse de la question, au besoin, 
le tribunal visé37. Enfin, le jugement précise que les éléments de preuve que 
l’autorité refuse de transmettre ne peuvent être ensuite déposés, à moins d’obtenir 
l’autorisation du tribunal38.

À la lumière de cette dernière décision, un parent, un enfant ou une tierce 
partie dont les droits prévus dans l’article 7 de la Charte canadienne seraient 
touchés par une procédure intentée à la Chambre de la jeunesse posséderait le 
droit à une divulgation de la preuve pertinente relativement au litige39. L’obligation 

33. Stinchcombe, préc., note 22.
34. Le juge écrit « to as full and as timely disclosure of information as possible » : S.D.K. c. 

Alberta, préc., note 31, par. 47 (notre traduction ; l’italique est de nous).
35. Id., par. 50.
36. Id.
37. Id.
38. Id.
39. Les auteurs N. Bala et R. Leckey, préc., note 2, p. 440, écrivaient par ailleurs qu’un parent 

pourrait se fonder sur la Charte canadienne afin d’invoquer un « important droit à la commu-
nication » avant le procès des éléments de preuve obtenus par l’organisme pendant son enquête.
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corollaire du DPJ comporterait un aspect discrétionnaire lui permettant de retenir 
des informations ou des documents sur la base d’une règle particulière liée à la 
confidentialité, du droit à la vie privée ou de l’intérêt de l’enfant.

Une certaine prudence du DPJ est toutefois nécessaire avant de retenir des 
informations en raison des dispositions législatives liées à la confidentialité des 
informations recueillies dans le contexte de l’application de la LPJ, qui figurent 
notamment aux articles 9.2, 9.3 et 72.5 de la LPJ ainsi qu’aux articles 18 et 19 de 
la Loi sur les services de santé et les services sociaux (LSSSS)40. D’abord, rappe-
lons que, peu importe la judiciarisation du dossier constitué en vertu de la LPJ, 
les parents et l’enfant de 14 ans et plus ont le droit, conformément à la LSSSS, 
d’y avoir accès41, sous réserve d’exceptions42.

Par ailleurs, toute partie au dossier judiciaire a accès à celui-ci, ce qui 
comprend les procédures et le rapport psychosocial43. Le DPJ divulgue ainsi des 
informations confidentielles au sens de la LPJ ou de la LSSSS, y compris celles 
auxquelles, en dehors du contexte judiciaire, une tierce partie, un parent ou un 
enfant n’aurait pas accès en vertu des mêmes lois44. Dans ce contexte, il semble 
à première vue inéquitable d’invoquer ces dispositions législatives45 pour justifier 
la non-divulgation par le DPJ d’une preuve pertinente quant au litige, alors que 
le DPJ révèle lui-même d’autres informations tout aussi confidentielles au sens 
de la loi46.

En fait, la confidentialité dont profitent les informations recueillies par le DPJ 
est en quelque sorte implicitement levée au bénéfice des parties au dossier judi-
ciaire47, la confidentialité faisant d’ailleurs l’objet d’un récent assouplissement par 

40. Loi sur les services de santé et les services sociaux, RLRQ, c. S-4.2 (ci-après « LSSSS »).
41. Id., art. 17 ; Protection de la jeunesse – 138916, 2013 QCCQ 20106.
42. Les exceptions à l’accès sont prévues aux art. 18, 19 et 21. Par exemple, si la communication 

du dossier de l’usager au titulaire de l’autorité parentale cause ou pourrait causer un préjudice 
à la santé de cet usager (art. 21).

43. LPJ, art. 96 ; Notons que l’article 84 de la LPJ permet au tribunal d’exclure une personne de 
l’audience, y compris l’enfant, si l’on y présente des informations qui pourraient lui être préju-
diciables si elles étaient soumises en sa présence. Dans la décision Protection de la jeunesse 
– 12614, 2012 QCCQ 5990, la Cour du Québec est d’avis que cette disposition permet au 
tribunal d’empêcher un parent d’avoir accès à une expertise psychologique. 

44. Le DPJ peut, à titre d’exemple, divulguer un renseignement qui provient d’un tiers et qui 
permet aux parties de l’identifier, telle une information rapportée par une famille d’accueil ou 
un professeur. Voir la LSSSS, art. 18.

45. Il serait inéquitable, à titre d’exemples, d’invoquer les articles 18 et 19 de la LSSSS.
46. Voir la décision Protection de la jeunesse – 12790, préc., note 28, par. 59 et suiv.
47. Rappelons que le dossier judiciaire est lui-même confidentiel, et les parties ne peuvent divul-

guer les informations qui s’y trouvent : LPJ, art. 96 et 96.1.

33971_DROIT_vol64-4_dec2023.indb   76233971_DROIT_vol64-4_dec2023.indb   762 2024-02-12   10:472024-02-12   10:47



S. Papillon  Les règles de preuve devant la Chambre de la jeunesse… 763 

l’entremise du projet de loi no15 grâce à l’introduction de l’article 4.6 de la LPJ48. 
La levée serait implicite en raison des dispositions de la LPJ qui prévoient la 
communication et la production des pièces, telles que les articles 84.2 et 86 de 
la LPJ. Ainsi, si le DPJ peut refuser de transmettre certaines informations en 
vertu de la confidentialité, c’est d’abord en tenant compte d’une règle parti culière 
telle que la protection accordée à l’identité de la personne ayant effectué un 
signalement49 ou le droit au secret professionnel50.

Cela dit, le droit à la divulgation doit s’interpréter en fonction des autres 
principes de justice fondamentale51, qui inclut le droit à la vie privée des autres 
parties et des tiers52 que les dispositions législatives de la LPJ et de la LSSSS 
protègent. Ce n’est toutefois que si l’incidence sur ce droit surpasse l’impact de 
l’absence de divulgation sur l’équité du procès53 que des informations ne pour-
ront être dévoilées. À titre d’exemple, des renseignements découlant de l’examen 
médical d’un enfant ou d’un adolescent, ayant eu lieu conformément à l’entente 
multisectorielle à la suite d’un signalement d’abus sexuel, pourraient être retenus à 
cause du degré d’entrave à la vie privée de ce jeune. Il pourrait en être de même, 
selon les circonstances, d’une information médicale concernant, notamment, une 

48. L’article 4.6 de la LPJ se lit comme suit : « Les conditions prévues par une loi devant être 
remplies pour communiquer un renseignement confidentiel concernant l’enfant ou ses parents 
doivent être interprétées de manière à favoriser la communication de ces renseignements 
lorsqu’elle est dans l’intérêt de cet enfant ou vise à assurer la protection d’un autre enfant. »

49. LPJ, art. 44.
50. Voir l’article 9 de la Charte québécoise et les dispositions des différents codes de déontologie, 

tel le Code de déontologie des psychologues, RLRQ, c. C-26, r. 212, art. 15. À ce sujet, voir 
la décision Protection de la jeunesse – 188246, 2018 QCCQ 8671. Dans cette affaire, la juge 
Brosseau accueille une demande en vue du rejet d’un rapport d’expertise d’une psychologue qui 
avait préalablement travaillé auprès des enfants. La juge explique ce qui suit : « Le respect du 
droit au secret professionnel demeure un droit fondamental dont doit bénéficier toute personne 
en relation avec un professionnel, même si ce professionnel exerce ses fonctions à l’intérieur 
d’un établissement public. Cette exception au processus de recherche de la vérité a pour effet 
d’exclure certains éléments de preuve probante et fiable pour répondre à d’autres préoccupa-
tions sociales prépondérantes », Protection de la jeunesse – 188246, 2018 QCCQ 8671, par. 51.

51. R. c. Mills, [1999] 3 R.C.S. 668.
52. Les droits des autres parties et des tiers sont notamment protégés par l’article 7 de la Charte 

canadienne et par l’article 5 de la Charte québécoise.
53. Dans la décision Protection de la jeunesse – 114181, préc., note 28, et Protection de la jeunesse 

– 12790, préc., note 28, la Chambre de la jeunesse insiste sur la nécessité de pondérer les droits 
en cause.
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mère d’une famille d’accueil qui héberge l’enfant. Le degré de pertinence des 
éléments dont une partie souhaite la communication par rapport aux questions 
en litige sera alors un critère central dans l’analyse54.

Par ailleurs, ce ne serait aussi qu’exceptionnellement que la communication 
d’une information, d’un document ou d’une autre preuve liée au litige pourrait se 
révéler réellement « contraire à l’intérêt de l’enfant ». En effet, de prime abord, 
la divulgation d’un élément pertinent quant au litige ne se heurte pas à l’objectif 
ultime de la LPJ, soit la protection de l’enfant et la mise en œuvre du droit corol-
laire qui lui appartient. À l’inverse, la non-divulgation pourrait éventuellement 
mettre en péril le même droit fondamental de l’enfant ou celui qui est également 
primordial, c’est-à-dire d’être à l’abri d’une intervention non justifiée du DPJ, en 
empêchant potentiellement le tribunal de baser sa décision sur une preuve liée 
au litige55.

Bien qu’il soit possible qu’une transmission d’informations fragilise la rela-
tion clinique de l’enfant ou d’un parent avec le DPJ, comme l’a précédemment 
soulevé la Chambre de la jeunesse à quelques reprises56, c’est déjà le cas d’une 
grande partie des renseignements dévoilés par le DPJ lui-même durant l’instance. 
Si les préoccupations à cet égard sont compréhensibles, rappelons qu’il existe 
d’emblée une tension entre le processus judiciaire et l’intervention clinique en 
vertu de la LPJ57. En d’autres termes, le seul fait de judiciariser la situation d’un 
enfant peut compromettre, pour ainsi dire, la qualité de l’intervention sociale.

54. Protection de la jeunesse – 114181, préc., note 28, par. 98. Dans cette affaire, la juge Pratte 
est d’ailleurs d’avis que les renseignements demandés doivent être « non seulement pertinents 
mais aussi importants » : elle se base sur la jurisprudence de la Cour suprême en matière de 
divulgation de preuve en contexte médical. Voir l’affaire Frenette c. Métropolitaine, compagnie 
d’assurance-vie, [1992] 1 R.C.S. 647. Cette dernière décision, précisons-le, se situe dans le 
contexte d’un litige qui ne concerne en rien les droits protégés par l’article 7 de la Charte cana-
dienne. En effet, il y est question d’une procédure intentée par une compagnie d’assurances afin 
d’obtenir des dossiers médicaux d’une personne assurée décédée. Dans cette affaire, l’analyse 
s’effectue en fonction du droit à la vie privé de l’assuré et de l’intérêt de la justice ainsi que du 
droit à une défense pleine et entière de la compagnie d’assurances.

55. La juge Arbour, dissidente dans l’arrêt Office des services à l’enfant, préc., note 5, par. 13, 
insiste sur l’importance de reconnaître le droit de l’enfant de demeurer avec ses parents et sur 
le préjudice que pourrait lui causer l’ingérence précipitée et malavisée de l’État.

56. Voir notamment la décision Protection de la jeunesse – 107921, préc., note 28.
57. Voir à ce sujet Laurence Ricard, « Le rapport entre le juridique et le clinique dans l’application 

de la Loi sur la protection de la jeunesse : une perspective relationnelle », (2013) 43 R.G.D. 49, 
73. L’autrice explique notamment que « [c]es tensions ont des incidences tant sur la cohérence 
générale de l’interprétation de la Loi et de ses objectifs que sur l’expérience vécue par les 
usagers du système ».
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Là encore, ce ne serait qu’exceptionnellement que certaines considérations 
liées à l’intérêt de l’enfant, pourvu qu’elles soient bien réelles et non hypothé-
tiques58, si elles se rattachaient, par exemple, à la nécessité de ne pas prolonger 
indûment l’audience59, pourraient justifier la rétention de renseignements 
en particulier.

En dehors de ce qui précède, un parent ou toute partie aurait droit d’obtenir, 
sur demande, la divulgation des informations pertinentes relativement au litige 
soumis à la Chambre de la jeunesse. L’obligation du DPJ qui en découle s’appli-
querait aussi aux documents ou aux renseignements en possession d’un tiers60, tel 
qu’un corps policier ou un établissement de santé. Dans ce contexte, les éléments 
sur lesquels se base une analyse, un rapport, une étude ou une expertise produit 
d’après l’article 84.2 de la LPJ, ou encore un rapport psychosocial mentionné 
dans l’article 86 de la LPJ, devraient normalement être fournis à une partie qui 
en fait la demande. À titre d’exemple, si l’avocat d’un parent ou celui d’un enfant 
requiert les notes d’un intervenant du DPJ ayant supervisé des contacts parent-
enfant dans le contexte d’une demande en vue de suspendre ces derniers, celles-ci 
devraient lui être transmises. L’avocat du DPJ devrait également fournir lui-même, 
sur demande, les notes d’un intervenant ayant évalué un signalement dans le cas 
d’une demande contestée soumise conformément à l’article 38 de la LPJ, qui 
concerne une déclaration du tribunal selon laquelle la sécurité ou le développe-
ment de  l’enfant est compromis. Il en va de même pour l’enregistrement d’une 
entrevue policière menée selon l’entente multisectorielle.

Par analogie avec ce qu’explique la Cour suprême en matière criminelle dans 
l’arrêt R. c. Stinchcombe, les parties devront alors compter sur l’avocat du DPJ, 
en qualité d’officier de justice, qui doit agir de façon responsable, « pour accepter 
de divulguer des renseignements pertinents »61. Si ce dernier refuse de dévoiler 
certains renseignements, il devra en expliquer les raisons afin qu’au besoin le 
tribunal tranche la question d’après les critères mentionnés auparavant62.

Il est possible que des nuances nécessitent d’être apportées à ce qui précède. 
Dans des dossiers exceptionnels à la Chambre de la jeunesse où la procédure 
judiciaire ne porterait pas atteinte aux droits des parties prévus dans l’article 7 de 

58. Protection de la jeunesse – 12790, préc., note 28, par. 71
59. Une demande de divulgation d’informations soumise tardivement et sans justification, ayant 

comme conséquence possible une remise de l’audience, pourrait être considérée comme 
contraire à l’intérêt de l’enfant, selon les circonstances de l’affaire.

60. Dans ce contexte, le DPJ ne pourrait refuser de transmettre certains documents pour la raison 
qu’ils sont entre les mains de la police ou encore qu’ils proviennent d’un centre intégré univer-
sitaire de santé et de services sociaux ou d’un centre intégré de santé et de services sociaux.

61. Stinchcombe, préc., note 22.
62. Le tribunal aurait le pouvoir de trancher un tel litige en vertu des articles suivants : LPJ, 

art. 84.1 et 85 ; Code de procédure civile, RLRQ, c. C-25.01, art. 49.

33971_DROIT_vol64-4_dec2023.indb   76533971_DROIT_vol64-4_dec2023.indb   765 2024-02-12   10:472024-02-12   10:47



766 Les Cahiers de Droit (2023) 64 C. de D. 753

la Charte canadienne, le DPJ n’aurait pas d’emblée une telle obligation de divul-
gation. À titre d’exemple, dans une demande en lésion de droits entendue par le 
tribunal à l’exclusion d’une demande soumise en vertu des articles 38 ou 95 de la 
LPJ, comme c’était le cas dans la décision Protection de la jeunesse – 11418163, 
le DPJ n’aurait possiblement pas à transmettre, sur demande, les éléments de 
preuve pertinents par rapport au litige. En effet, dans cette affaire, le tribunal 
était exclusivement saisi d’une demande en lésion de droits de la Commission des 
droits de la personne et des droits de la jeunesse (CDPDJ). Or, cette procédure ne 
portait pas atteinte en soi aux droits à la liberté ou à la sécurité, de la partie inter-
venante qui souhaitait la divulgation des notes évolutives concernant la situation 
de l’enfant64, une distinction importante qui justifie potentiellement une analyse 
distincte de celle qui est basée sur l’article 7 de la Charte canadienne.

3 Les délais de communication de la preuve

Le projet de loi no 15, outre qu’il insère une précision quant au contenu 
de certaines pièces soumises au tribunal, a également modifié les délais en 
vertu desquels celles-ci sont produites et communiquées aux parties. En ce qui 
concerne une analyse, un rapport, une étude ou une expertise, le délai est ainsi 
passé de 3 à 5 jours, comme l’indique le premier alinéa de l’article 84.2 de la LPJ.

Introduite dans la loi en 2006 à la suite du projet de loi no 125, cette disposi-
tion découlait d’une recommandation provenant du rapport produit par l’équipe de 
travail sur la modernisation des processus judiciaires, qui déplorait une certaine 
confusion en matière de procédure applicable dans le contexte de la LPJ65. Dans 
ce rapport, on suggérait de clarifier l’application de quelques dispositions du Code 
de procédure civile en matière de protection de la jeunesse, y compris l’ancien 
article 402.1, selon lequel une expertise en matière civile devait être déposée 
10 jours avant la date d’audience. L’équipe d’experts mentionnait toutefois qu’il 
était préférable de conserver le délai de 3 jours prévu par l’ancien article 113 du 
Règlement de la Cour du Québec66, considérant ce dernier mieux « adapté au 

63. Protection de la jeunesse – 114181, préc., note 28.
64. Dans cette affaire, le DPJ avait retiré un enfant de sa famille d’accueil d’une façon précipitée, 

sans analyse particulière de la situation ni considération des liens d’attachement. Certes, il 
aurait été possible d’argumenter que les décisions et les actions du DPJ avaient ici porté atteinte 
au droit des parents d’accueil et de l’enfant prévu par l’article 7 de la Charte canadienne, mais 
la procédure en lésion de droits qui a suivi ne mettait pas en jeu l’article en question.

65. Québec, Équipe de travail sur la modernisation des processus judiciaires en 
matière d’administration de la justice à l’égard des jeunes, L’intervention judiciaire 
en matière de protection de la jeunesse : constats, difficultés et pistes de solution, 2004, 
p. 127, [En  ligne] [numerique.banq.qc.ca/patrimoine/details/52327/51444] (27 juin 2023) 
(ci-après « rapport Turmel »).

66. Règlement de la Cour du Québec, D. 1099-2015 (G.O. II), art. 113.
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domaine de la protection de la jeunesse67 », sans toutefois offrir d’explication. 
Ce délai écourté n’était alors qu’un exemple de l’assouplissement généralisé des 
règles de procédures en la matière68.

Malgré ce qui précède, dans le contexte des travaux de la commission 
Laurent, certains acteurs, par exemple le Barreau du Québec et la Commis-
sion des services juridiques, ont souligné la problématique du court délai prévu 
dans l’article 84.2 de la LPJ69. Le premier recommandait un délai minimal de 
10 jours avant l’audience pour la transmission des pièces au soutien de la procé-
dure initiale70. C’est ainsi que la loi a été modifiée en vue d’augmenter de 2 jours 
le délai accordé pour produire et communiquer une analyse, un rapport, une 
étude ou une expertise. Quant au rapport psychosocial abordé plus haut, le second 
alinéa de la disposition modifiée prévoit qu’il doit être produit et communiqué 
aux parties 10 jours avant l’audience.

Pourtant, comme nous l’avons mentionné précédemment, les procédures 
intentées à la Chambre de la jeunesse peuvent avoir des conséquences profondes 
sur les enfants et les familles et risquent de bouleverser leur vie71. Pour cette 
raison, elles se distinguent des procédures en matière civile et familiale et 
comportent des exigences particulières liées à l’équité.

À ce sujet, la Cour suprême précise que le caractère équitable de la procédure 
varie en fonction des circonstances72. Dans certains contextes, une procédure 
en matière de protection de la jeunesse nécessitera donc un préavis d’audience 
raisonnable alors que, dans des cas urgents, une audience pourra être tenue sans 
préavis. D’ailleurs, dans Children’s Aid Society of Metropolitan Toronto, le plus 
haut tribunal du pays conclut à l’absence de violation conformément à l’article 7 
de la Charte canadienne, considérant que les parents avaient eu droit à un préavis, 
avait eu accès aux renseignements et à la représentation qui peuvent être « justes 
et raisonnables, compte tenu de la nature et de l’urgence des procédures73 ».  

67. Rapport Turmel, préc., note 65, p. 129 ; Voir aussi sa note 90.
68. Les autrices Emmanuelle Bernheim et Marilyn Coupienne, « Faire valoir ses droits à la 

chambre de la jeunesse : état des lieux des barrières structurelles à l’accès à la justice des 
familles », (2019) 32-2 Rev. Can. D. Fam. 237, 241, soulignent que cet assouplissement est en 
pratique à l’avantage du DPJ.

69. Barreau du Québec, préc., note 23, p. 17 ; Commission des services juridiques, La repré-
sentation des enfants par avocat en matière de protection de la jeunesse. Présenté à la 
Commission spéciale sur les droits des enfants et sur la protection de la jeunesse, 2020, p. 13, 
[En ligne] [www.csj.qc.ca/IntranetUploads/CSJ/Francais/Fichiers/Memoire%20CSJ%20-% 
20CSDEPJ.pdf] (27 juin 2023).

70. Barreau du Québec, préc., note 23, p. 17.
71. B.J.T. c. J.D., préc., note 6.
72. Office des services à l’enfant, préc., note 5.
73. Children’s Aid Society of Metropolitain Toronto, préc., note 5, par. 102 (l’italique est de nous).
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En  l’espèce, rappelons-le, ces procédures avaient pour objet la tutelle tempo-
raire d’un enfant, dans le contexte d’un enfant malade ayant besoin d’une trans-
fusion sanguine, où la Cour suprême reconnaissait l’existence d’une urgence « au 
sens large74 ».

De manière importante, une demande entendue en vertu des articles 38 ou 95 
de la LPJ, qui concerne respectivement une déclaration judiciaire selon laquelle 
la sécurité ou le développement de l’enfant est compromis et la révision ou la 
prolongation de celle-ci, n’est pas une demande entendue dans un contexte de 
réelle urgence ou de danger imminent. Toute mesure nécessaire notamment afin 
d’éviter un préjudice grave ou en raison d’un motif sérieux a pu être ordonnée 
préalablement. À ne pas négliger, les demandes entendues en tenant compte 
de ces dispositions peuvent porter sur le retrait de l’enfant de son milieu familial 
de façon prolongée, voire jusqu’à sa majorité. Dans ce type de circonstances, 
considérant les exigences d’une procédure équitable, qui comprend inévitablement 
le droit de répondre à la preuve produite, nous remettons en question l’aspect 
« juste et raisonnable » du délai de 5 jours avant l’audience en vertu duquel les 
parties reçoivent d’importants éléments de preuve du DPJ.

Il en est de même pour le délai de 10 jours relatif au rapport psychosocial, 
la pièce maîtresse du DPJ. Il est illusoire de penser qu’une partie reçoive ce 
document, qu’elle demande par la suite la divulgation de certains éléments de 
preuve, comme nous l’avons exposé plus haut, qu’elle réponde à ce qui s’y trouve 
et se prépare en conséquence, le tout dans un délai de 10 jours. Au surplus, 
puisque la LPJ prévoit que le rapport psychosocial contient les recommandations 
du DPJ75, il arrive fréquemment que la procédure initiale soumise conformément 
aux articles 38 ou 95, qui n’indique que sommairement les faits76, soit complè-
tement silencieuse quant aux mesures finales recherchées par l’État77. Dans un 
tel contexte, celles-ci pourraient, par exemple, viser une ordonnance d’interdit de 
contact parent-enfant ou le placement de ce dernier en famille d’accueil, et n’être 
connues des avocats des parties que par l’entremise de ce document, 10 jours 

74. L’urgence au sens large de cette affaire est soulignée dans l’arrêt Office des services à l’enfant, 
préc., note 5, par. 92.

75. Voir la LPJ, art. 86. C’était une recommandation du rapport Turmel, préc., note 65, p. 135, 
envers laquelle la CDPDJ, le Barreau du Québec et la Commission des services juridiques 
avaient formulé certaines réserves.

76. Voir la LPJ, art. 75.
77. À titre d’exemples, nous avons relevé les conclusions suivantes dans des demandes soumises 

en vertu des articles 38 ou 95 de la LPJ : « ORDONNER la ou les mesures judiciaires qui 
vous seront proposées lors de l’audience », « ORDER any Measure That the Court May Deem 
Appropriate » ou encore « RÉSERVER LES RECOURS ».
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avant une audition78. L’aspect juste et raisonnable de ce délai, dans les limites 
d’un processus qui, en réalité, est aux prises avec un important problème de délais 
judiciaires79 et qui, au surplus, concerne une population souvent défavorisée80, 
pourrait parfois être remis en question.

Si nous comprenons la préoccupation justifiant des délais plus courts en 
matière de protection de la jeunesse, soit la nécessité de procéder avec célérité 
et l’évolution rapide de la situation des enfants81, l’idée demeure de trouver un 
équilibre entre l’objectif de protéger les enfants et l’importance de préserver le 
droit des parents et, le cas échéant, de l’enfant lui-même à la liberté et à la sécu-
rité psychologique. À ce sujet, il est intéressant de s’arrêter aux préoccupations 
exprimées par l’Ordre des travailleurs sociaux et des thérapeutes conjugaux et 
familiaux du Québec lors de l’étude du projet de loi no 15 quant à la prolongation 

78. Notons que la partie elle-même, comme un parent, peut apprendre les conclusions recherchées 
en dehors du processus judiciaire, en particulier à la suite d’une révision administrative, tel 
que cela est prévu par l’article 57 de la LPJ et dans le Règlement sur la révision de la situation 
d’un enfant, RLRQ, c. P-34.1, r. 8, et les transmettre à son avocat. Toutefois, un enfant n’aura 
pas nécessairement connaissance des recommandations de la DPJ ou la capacité, ou les deux 
à la fois, de les faire parvenir à son avocat. Voir les articles 78, al. 2, et 81, al. 1, de la LPJ, 
qui prévoient respectivement qu’un enfant est systématiquement représenté par avocat alors 
qu’il est une partie au dossier.

79. Bien qu’en théorie une demande puisse être entendue dans un délai de 10 jours selon l’article 
76, al. 1 de la LPJ, c’est généralement loin d’être le cas, dans un contexte de délais judiciaires 
importants. À ce sujet, voir Commission spéciale sur les droits des enfants et la protec-
tion de la jeunesse, Instaurer une société bienveillante pour nos enfants et nos jeunes, 
Gouvernement du Québec, 2021, [En ligne] [www.csdepj.gouv.qc.ca/fileadmin/Fichiers_clients/
Rapport_final_3_mai_2021/2021_CSDEPJ_Rapport_version_finale_numerique.pdf] (27 juin 
2023) (ci-après « rapport Laurent »), qui déplore la surcharge du tribunal et les longs délais 
judiciaires : on y souligne que, dans quatre régions étudiées, plus de 38,6 p. 100 des situations 
soumises au tribunal sont repoussées à une date ultérieure, ce qui varie parfois de plusieurs 
semaines à plusieurs mois plus tard (p. 226). Voir aussi Isabelle Mathieu, « La justice pour les 
enfants s’embourbe », Le Soleil, 23 décembre 2022, [En ligne] [www.lesoleil.com/2022/12/24/
la-justice-pour-les-enfants-sembourbe-86d464a323f5d926711bb8f88244ef46/] (27 juin 2023) 
et Louis-Samuel perron, « La justice au « bord du précipice », La Presse, 19 septembre 2023, 
[En ligne] [www.lapresse.ca/actualites/justice-et-faits-divers/2023-09-19/protection-de-la-
jeunesse/la-justice-au-bord-du-precipice.php# :~ :text=En%20vertu%20de%20la%20loi,est% 
20d%27environ%20120%20jours.] (20 septembre 2023).

80. Rapport Laurent, préc., note 79, p. 90 et suiv. ; Voir aussi : Tonino Esposito et autres, « Recurrent 
Involvement with the Quebec Child Protection System for Reasons of Neglect : A Longitudinal 
Clinical Population Study », Child Abuse & Neglect, vol. 111, no 104823, 2021, p. 8 ; E. Bernheim 
et M. Coupienne, préc., note 68 ; Richard Cloutier et autres, « 12. Pauvreté, santé mentale et 
protection de la jeunesse », dans Katherine L. Frohlich et autres (dir.), Les inégalités sociales 
de santé au Québec, Montréal, Presses de l’Université de Montréal, 2018.

81. Le préambule de la LPJ rappelle que l’enfant est en développement et que la notion de temps 
chez lui est différente de celle des adultes. En ce sens, le rapport psychosocial ne doit pas être 
soumis trop d’avance, car il doit refléter la situation actuelle de l’enfant. 
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des délais de production et de communication du rapport psychosocial. Celles-ci 
n’étaient pas liées aux particularités du domaine de la protection de la jeunesse, 
telle la situation de l’enfant qui évolue rapidement pouvant justifier des délais plus 
serrés. Les réticences de l’Ordre quant aux modifications législatives proposées 
étaient plutôt basées sur le manque de ressources et la pénurie de professionnels82.

Conclusion

Les procédures à la Chambre de la jeunesse constituent une intrusion dans la 
vie des parents et de l’enfant. Une demande en vue d’une ordonnance de placement 
en famille d’accueil et le retrait des attributs de l’autorité parentale jusqu’à la majo-
rité de l’enfant, à titre d’illustrations, représentent une atteinte majeure au droit à la 
liberté et à l’intégrité des parents. En fait, la perspective d’un parent de vivre sans 
son enfant, et vice versa, qu’impliquent certaines procédures peut légitimement 
se révéler encore plus intrusive et angoissante que celle de risquer une peine de 
prison, un casier judiciaire ou des travaux communautaires. Pour cette raison, 
afin de répondre aux principes de justice fondamentale et de demeurer constitu-
tionnelles, les interventions judiciaires du DPJ doivent comporter une procédure 
équitable qui permet un juste équilibre entre l’atteinte de l’objectif – protéger 
l’enfant – et le droit de ce dernier et des parents d’être à l’abri d’une intrusion de 
l’État dans leur vie. Celle-ci pourrait être, ne l’oublions pas, injustifiée.

Dans ce contexte, le DPJ doit d’abord être transparent envers le tribunal et 
soumettre, dans ses pièces, autant les informations à l’appui de ses demandes que 
celles qui les freinent. La jurisprudence de la Chambre de la jeunesse rappelle 
cette obligation, clarifiée timidement par certaines modifications apportées à 
la LPJ récemment. Au-delà de cette obligation du DPJ envers le tribunal mais 
liée à celle-ci, les parties au dossier judiciaire pourraient avoir un réel droit à 
la divulgation des éléments de preuve, c’est-à-dire ceux sur lesquels reposent 
les différentes demandes du DPJ et ceux qui pourraient les réfuter. S’inspirant 
de l’arrêt Stinchcombe en matière criminelle et adaptant ses enseignements au 
domaine particulier de la protection de la jeunesse, l’avocat du DPJ devrait alors 

82. Ordre des travailleurs sociaux et des thérapeutes conjugaux et familiaux du 
Québec, Projet de loi no 15 – Loi modifiant la Loi sur la protection de la jeunesse et d’autres 
dispositions législatives. Mémoire de l’Ordre des travailleurs sociaux et des thérapeutes 
conjugaux et familiaux du Québec, 2022, p. 9, [En ligne] [www.otstcfq.org/wp-content/
uploads/2022/02/Memoire_PL15_OTSTCFQ_VF.pdf] (27 juin 2023). C’est également ce qui 
ressort du journal des débats de la Commission de la santé et des services sociaux : Québec, 
Assemblée nationale, Consultations particulières et auditions publiques sur le projet de 
loi no 15, Loi modifiant la Loi sur la protection de la jeunesse et d’autres dispositions légis-
latives, Journal des débats de la Commission de la santé et des services sociaux, vol. 46, no 4, 
2e sess., 42e légis., 8 février 2022, 10h52 (M. Malenfant), [en ligne] [www.assnat.qc.ca/
fr/travaux-parlementaires/commissions/csss-42-2/journal-debats/CSSS-220208.html#10h30] 
(27 juin 2023).
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transmettre, sur demande, ce qui est en sa possession (ou celle d’un tiers) et qui est 
pertinent quant au litige, sous réserve d’exceptions rattachées à la confidentialité 
ou à l’intérêt de l’enfant, qui doivent être appliquées avec précaution.

Enfin, la constitutionnalité des délais de transmission et de production des 
pièces avant l’audience prévus par l’article 84.2 de la LPJ pourrait fort bien être 
remise en question dans certaines situations. Bien qu’ils aient été récemment 
prolongés par le projet de loi no 15, ces délais demeurent parfois très courts. 
Les demandes portant sur une déclaration selon laquelle la sécurité ou le déve-
loppement de l’enfant est compromis ou encore celles qui ont comme objectif 
de réviser ou de prolonger une ordonnance préalablement rendue, même si elles 
doivent être entendues rapidement, sont de nature différente de celles qui sont 
considérées comme plus « urgentes » et intentées durant l’instance, fondées sur 
l’article 76.1 de la LPJ. Un délai de 5 jours avant une audience en vertu duquel 
une partie reçoit une pièce importante liée à une procédure du DPJ, qui pourrait 
pourtant avoir été intentée plusieurs mois au préalable, risque d’être inéquitable 
dans certaines situations, notamment dans le cas d’une demande en vue du retrait 
permanent d’un enfant auprès de ses parents. Il pourrait en être de même du délai 
de 10 jours qui concerne le rapport psychosocial mentionné à l’article 86 de la 
LPJ, d’autant plus que c’est fréquemment ce dernier qui contient les conclusions 
finales recherchées par le DPJ.

En somme, l’accès des parents et des enfants à l’ensemble des éléments perti-
nents et des informations utiles à leur cause de même que des délais de communi-
cation des pièces justes en fonction des circonstances sont des éléments essentiels 
afin de concilier les demandes du DPJ à la Chambre de la jeunesse avec la Charte 
canadienne. Bien que ces dernières servent ultimement à protéger les enfants et 
à assurer la mise en œuvre de leurs droits fondamentaux, elles doivent impé-
rativement répondre à certaines exigences procédurales. En ce sens, les règles 
actuelles en matière d’accès et de communication de la preuve auraient intérêt à 
être clarifiées voire modifiées, à la lumière des principes de justice fondamentale.

33971_DROIT_vol64-4_dec2023.indb   77133971_DROIT_vol64-4_dec2023.indb   771 2024-02-12   10:472024-02-12   10:47


